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Agir pour préserver le foncier agricole et 
la biodiversité en agriculture 
 

Quand des dynamiques territoriales collectives œuvrent au maintien de la vocation 
nourricière des terres 
 

Appel à projets 2020  
 
Date limite de dépôt des dossiers : 15 juillet 2020 
 
 
Contexte 
 
Chaque semaine, 1300 ha d’espaces 
agricoles et naturels sont recouverts de 
béton. Aujourd’hui les terres agricoles 
se font de plus en plus rares et sont 
convoitées et exposées à la spéculation 
immobilière.  
 
L’intensification des pratiques agricoles 
et la simplification des paysages 
renforcent pour leur part la perte de la 
biodiversité, dans les paysages 
agricoles en particulier. 
 
C’est pour contribuer à enrayer la 
disparition des terres et des espaces 
semi-naturels sur les exploitations 
agricoles et pour préserver la vocation 
agricole et nourricière des terres sur le 
très long terme, que la Fondation Terre 
de Liens et la Fondation Léa 
Nature/Jardin bio ont décidé de 
mettre en place un appel à projet 
commun. 
 
 

Objectifs 
 
A travers cet appel à projet commun, la 
Fondation Terre de Liens et la 
Fondation Léa Nature/Jardin bio 
souhaitent faire émerger tout type 
d’initiatives positives permettant la 
préservation des terres et la 
biodiversité dans les systèmes 
d’exploitation agricole. 
 
Qui peut répondre ? 
 
Cet appel à projet s’adresse à toute 
association sans but lucratif et à gestion 
désintéressée, basés en France 
métropolitaine. 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fondation reconnue 
d’utilité publique 
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Les Axes prioritaires  
 
• Les actions de terrain portant sur 

l’acquisition de foncier comme par 
exemple les expériences 
opérationnelles d’acquisition et de 
gestion du foncier collectives, 
apportant des garanties solides de 
pérennité, et non lucratives. 
 

• Les actions de protection ou de 
réhabilitation de la biodiversité, 
en lien avec les pratiques agricoles, 
la bonne gestion foncière et les 
projets d’aménagement foncier. 
Par exemple la réalisation de 
diagnostics, associée à au moins 
une action concrète.  
Seront notamment privilégiées les 
actions en lien avec les 
associations naturalistes 
(Conservatoire des Espaces 
Naturels, Conservatoires 
botaniques, Association de 
Protection de la Nature et de 
l’Environnement, Réserves 
naturelles) sur les questions de 
biodiversité. 

 
Modalités de soutien 
 
Le soutien de la Fondation Terre de 
Liens et la Fondation Léa Nature/Jardin 
bio est apporté sous forme d’une 
subvention annuelle pour des actions 
se déroulant jusqu’au 31 août 2021. 
La subvention peut couvrir jusqu’à 70 
% du budget total du projet. Ce dernier 
doit être cofinancé par d’autres 

financeurs ou par un apport en fonds 
propres. 
La dotation totale de l’appel à projet 
est de 100 000 €.  
Le financement de projet peut varier 
de 1 000 € à 20 000 € et est réparti 
entre des projets « coup de cœur » et 
des projets « coup de pouce ». 
 

Critères de sélection 
 

Pourront être soutenus :  
• Les projets menant des actions 

concrètes sur le terrain 
• Les projets d’ingénierie 

d’acquisition, d’acquisition et de 
post acquisition 

• Les projets d’aménagement foncier 
(installation de haie, préservation 
d’une zone humide, clôture, etc.) 

• Les projets conformes à la Charte du 
mouvement Terre de Liens 

 
Ne pourront pas être soutenus :  
• Les initiatives à caractère individuel  
• Les projets portés par des structures 

non européennes 
• Les projets de sensibilisation, de 

formation ou de communication 
(films, expositions, jeux) 

• Le plaidoyer et la recherche 
 
Conditions d’acceptation :  
• Les productions écrites, 

photographiques ou audiovisuelles 
du projet devront faire l’objet d’une 
licence copyleft ou d’une 
notification précise des droits 
permettant à l’ensemble du 
mouvement TDL de les réutiliser à 
des fins de communication.   
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Comment répondre ? 
 
Les candidatures peuvent être déposées en ligne sur :  
www.aap.leanature.terredeliens.org  
 
Nous vous recommandons de télécharger dès maintenant le dossier de 
candidature et d'anticiper au mieux la création de votre compte afin de ne pas 
remplir le formulaire en ligne dans les derniers jours. 

Le dossier complet accompagné des annexes peut être déposé en ligne jusqu’au 15 
juillet 2020 inclus. 

En cas de problème technique dans le dépôt en ligne, envoyez-nous un mail à 
appel-a-projet@terredeliens.org  
 
Calendrier  

15 juillet 2020 : date limite de dépôt en ligne du dossier complet accompagné des 
annexes  

Été 2020 : pré-sélection 

Octobre 2020 : examen des dossiers par un jury composé de membres du 
mouvement Terre de Liens et des représentants de la Fondation Léa Nature/Jardin 
Bio 

Novembre 2020 : communication des décisions par écrit uniquement 
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